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IRAN : huit détenus Derviches Gonabadi détenus incommunicado pendant près de 4 mois. 

 

Les familles de huit personnes, appartenant à la minorité religieuse derviche Gonabadi en Iran, sont 

restées sans nouvelles officielles d’elles depuis la fin août 2018. Ces huit personnes ont été détenues 

incommunicado pendant près de quatre mois à la prison de Fashafouyeh, près de Téhéran.  

 

Reza Entesari, Kasra Nouri, Mohammad Sharifi Moghadam, Mehdi Eskandari, Hesam Moini, Morteza 

Kangarloo, Amir Nouri et Sina Entesar, tous de la minorité derviche Gonabadi, ont été arrêtés le 20 

février 2018 à Téhéran (7th Golestan Street), alors que la police et des militants Basij (miliciens 

volontaires) ont perquisitionné la maison du Dr. Noor Ali Tabandeh, le guide spirituel (Qutb) des Derviches 

Gonabadi en Iran. 

Les huit accusés ont tous été condamnés par la Branche 15 du Tribunal révolutionnaire de Téhéran à de 

lourdes peines de prison et/ou des coups de fouet, et soit à l’exil, soit à l’interdiction de quitter le pays. 

Le 29 août 2018, des gardes ont pris d’assaut leur cellule à l’unité 3 de la prison de Fashafouyeh. 

Pendant près de quatre mois leurs proches n’ont reçu aucune information sur leur sort. Durant l’assaut 

sur leur cellule, Reza Entesari et Kasra Nouri auraient été blessés. Tout dernièrement, les huit détenus 

ont été transférés dans une unité de sécurité et un contact téléphonique a été possible avec leur famille. 

Cependant, leur précédent isolement et les conditions de détentions subies restent à éclairer. 

Dans la lettre aux autorités iraniennes, il est demandé : d’enquêter immédiatement sur le sort de ces huit 

personnes et d’en informer les familles ; de les faire libérer immédiatement et inconditionnellement si 

elles sont détenues uniquement en raison de leur appartenance ou lien avec les derviches Gonabadi ou à 

cause de leur croyance et/ou activité pacifiques au nom de ce mouvement ; dans l’attente de leur 

libération, de les protéger contre tout acte de torture ou autre mauvais traitement, de les autoriser à être 

en contact régulier avec leur famille et un avocat de leur choix, et de leur donner accès à tous les soins 

médicaux nécessaires ; enfin, d’enquêter sur la détention incommunicado subie et les violences 

commises à leur encontre par les forces de l’ordre, rechercher et juger les responsables de tels actes. 

Source : Prisoners' Rights League in Iran 

 

Les lettres sont à adresser à : 

 

High Council for Human Rights 

Mohammad Javad Larijani 

Esfadniar Boulevard, Niayesh Intersection 

Vali Asr Avenue 

Tehran 

Islamic Republic of Iran 

Fax : +98 21 3390 4986 

ou     +98 21 2719 130 

Email : larijani@ipm.ir / info@humanrights-iran.ir 

Port : 2 frs. (courrier A) 

 

ainsi qu’à 

 

President 

Hassan Rouhani 

Pasteur Street, Pasteur Square 

Tehran 

Islamic Republic of Iran  

Fax : 98 21 649 5880 

Email : media@rouhani.ir 

Twitter::@HassanRouhani 

Port : 2 frs. (courrier A) 
 

Copie à : 

 

Ambassade de la République d’Iran 

Thunstrasse 68 

3006 Berne 

Fax : 031 351 56 52 

E-mail : secretariat@iranembassy.ch 

Port : 1 fr. (courrier A), 85 ct. (courrier B) 

 

Délai d’envoi : 31 décembre 2018 

Merci beaucoup !  
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